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COMMUNICATION DE M, KIBHANA CIWJZI 
CONCER!'iJUIJT LE''. TANGANYIKA. . 

(Distribu~e conform~ment a 1 1articie 24 et a l'article compl~mentaire F du 
du r~glement int~rieur du Conseil de tutelle) 

Au Secr6taire g~n~ral 
Conseil de tutelle 
orru 
La.~e -Success 
Hew-York 
(Etuts-Unis d'Am~rioue) 

l·1onsieur, 

Kibwana Chanzi 
Boite postale 1056 
Dar-es -Salaam 

T.T. 
21· juin 1954 

Comme suite a ma lett\!e ci-jointe en date du 7 mai 1954, j'ai propos~ que le 

Gouvernemcnt me convoque le 15 juin 1954 pour discuter toutes les questions 

relatives a ma terre et au Sultanat avec le AGriculture Land Tenure Adviser 

(H. G.H.Y. Hucks) au sujetdc sa lettre du 7 juin 1954 portant la r~f~rence 

no lo849/1699/88. Je vous dira.i la v~rit~ sur ce qu'i~ m'a dit au cours de 

:r.otre conversation, tout coL.IDJ.e si j '~tais sous le regard du Seigneur. Il a 

C.i t : j 'ai ~t~ char c.§ par le Gouvernc..1:1ent de vous expliquer que, 6tant donn~ 

notre puissance dans ce monde, l'O!ru n'avait pas la possibilit~ d'intervenir 

dans les affaires de ce pays et n'oserait jamais influencer le Gouvernenent; 

ne croyez-pas que le Conseil de tutelle vous aidera ~ faire recoru1aitre vos 

droits dans ce pays; on vous a dit et r6p~t~ que ce pays est une colonic 

critunnique et vous pouvez voir par vous-m~me que le Conseil de tutelle voulait 

bien, le 1~ juillet 1953, que vous preni8Z votre i~oyaume, il y a combicn U.e 

teops de cela1 Il n encore ajoutc : Son Excellence le Gouverneur a d~truit votre 

royaume et vous ne l'nurez jamaic, ~ moins qu 1il ne vous autorise ~ envoyer 

votre p~tition b. l'ONU et il a continu6 en disant : toutes les nations du monde 

sont sana pouvoirs centre no1.1s, elles ont peur de nous et ne feront rien pour 
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contraindre. Lorsque je lui ai demand~ pourquoi je ne pouvais pas faire 

pr~valoir mon droit, il n 1 a pas r~pondu et s 1 est mis si fort en col~re que 

j'ai cru pr~f~rable de quitter son bureau. 

Dans les conditions mention.J.l~es ci-dessus, je vous serais reconnaissant de 

bien vouloir pr6ter quelque attention ~ cette affaire et me faire b~n~ficier de 

l'aide en votre pouvoir. 

J'ai l'honneur, Honsieur, d'€tre·votre tres ob~issant serviteur. 

K.CH. KIBHANA CHANZI 

Copie a The Colonial Secretary 

The 1·1cmber for Lands and Mines, Dsm. 



A u Secreta ire genera 1, 
Conseil de tutelle 
ONU Nei-T-York 
Etats-Unis d 1Am6riq,ue 
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Kibv:am Chanzi, 
Bofte posta le 1056 
·Dar-es-Sa lani 
Afrique orienta le 
. TANGANYTI<A 

7 mai 1954 

J 1ai l 1honneur d'accUE:er reception de votro lettre du 5 avril 1953, 

reference No T/PbT.2/160 et Add.l, gui m1invitait a me conformer a 1 1article 93 

du r~glement intcrieur du Conseil de tutelle. 

1) Je vous informe pur Ja ~r6sente que· j 1ai envoye trois notes au 

Rer;istrar General, pour lui demander de m'expliquer la difference qu 1il y a entre 

une terre tenue en pleine propriete et le premier enregiotrement de la terre. 

I:aic le Rcci2trcr Gcr..oral n'o pas 6te en roer1uro d.e me 1 1expliquer, parco que 

le representant du Tane,anyika a 'est trompe en disant que cette terre est une 

terre de la Couronne. 

2) A~rant rer.-arque qu'il ne rouvait me donnor d 1explications, j 1ai ecrit 

a Son Excellence le Gouverneur en lui demandnnt de me fa ire sa voir ce que je 

devais f'aire si le Conseil de tutelle m1invitait a faire l'lart de mes titres 

a u Registrar General. . Etant don.."'le quo le GouvernE?ur sava :l.t que cette terre 

ctait tenue en pleine propriete, 11 ne m1a ~as repondu. De ce fait, je suis 

comraincu que lo Gouverncur n'a pas l'intention de mA laisser avoir rna r~hamb~ 

pour lee raisons suivantes 

Le 27 septe~bre 1951, je lui ai 6crit pour lul expliquer mon affaire. 

Il n 1a r6pondu. le 19 novembre 1951 par une lettre, reference No 10849/1699/32, 

en m1indiquant C!,Ue d.ano tous les cas je c.levrois commencer par faire une derr.ande 

au Registrar Genera 1 pour le premier onrogistremont d.e ill terre que je pretenna is 

posseder en plcine propriote, ou, dane le COS contra ire, recourir a J..a l1usti.ce. 
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Dane le deuxi~me paragraphe 11 a jout'1 it que je sera is Ir.a 1 venu\,de fa ire longuement 

etat des arguments que je faisais veloir clans. ma lettre pu1squt6hpouv~it 
considerer que l'affaire avait ete portee devant les tribunaux. En :particulier, 

il n 1etait pae en mesure de faire des observations sur les divers ac~es. 

de cession qui ont ote enregistres en ce qui concerne cette terre ou deu ~rties 

de cette terre seulement. 

Il offirmait ensuite que je ne dcv<Jis pas ocrire de nouveau 11 ses bureaux' 

au sujet de la eharnba, si ce n 1ect pour fa:i.re valoir que ces actes .de cession 

ne pouva ient tronsrnettre que les inter~ta dos vendeurs de la terre. · 

J 1oi 6te otonno de 1 1ordre qui m1a ete donne d 1acheter ma propre terre, 

rrois je suis b.~en sur que personne n 1oet a.ssez stupide pour acheter ce qui lui 

epparticnt deja, lorsque je me suis rondu au Innd Dep~rtment, on m1a fait savoir 

que je deva is fa iro le premier er.l!'IJGiritrement de na terre. 

Le Regictror General etait dispose a me donner la shamba, mis: 11 ne peut 

a gir contra Son Excellence le Gouverneur; celui-ci m 'a ordonne de fa ire le : 

premier enregistrement de ma terre nfin d'empecher le ~P.Eistrar General de me 

donncr Il'Il ehanbo, porce qu 1il ent 1 1un de ceux qui detiennent maintenant na 

c;hambo. Je me permets d 1off1nner cela en me fondant sur les recherches que 

j 'a~. foitoe le 10 ovril 1951, dosoier No 51472 et parce que j 1ai trouve la 

111cntion de plusieurs noms et que j la i VU egalement que les trois parcelles 5/1, 

6/1, 7/1 sont entre les n:a ino du Gouverneur, et que Son Excellence le 

Gouverneur lea detient depuis le mois de son arrivee dane le Territoire. Ces 

p:ncellcs eta ient otrpornvant Jn propriete de MM. H~ns Bormu3ki et 

Erich ICnachmocs et je suis persuade qu'ils n 1etaient pas fonctionnaires du 

Gouvernement, parco que cos meseieurs ont achete ces parcelles a un arabe 

nomme Yahayn. Dens le second paruerarlw de so lettro, reference No 10849/1699/32, 
11 indiquait, entre autres chaseD, qu 1il n 1est pas en mesure de parler des divers 

actes de cession qui ont ete enreGistres en ce qui concerne pette ·terre ou des 

parties de cette terre. Ce paragro:phe montre bien qu 1on ne saurait s 1infliger 

a soi-mcme un doiniiDge, ce qui veut dire que Son Excellence le Gouverneur a bien 

requ i 1octe de ceooioh doht il n'est pas en mesure de :porler. J 1ai egoloment 

rerrnrqu6 que le representant du Tancnnyika a declare dovant .le Consell que les 

noms de mon pore et de mon grond-pore ne figuro ient pas dans l.a liste de ces 

huit personnes. 
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Pourtant, en 1951, j 1a i fatt una recherc})e officj_elle dans les services 

du Registrar Genera 1 et j 'a i vu que leB noms do :rron pere et d.e man one le, 

Chanzi Churm et Mwa lim Churr.a figuraient dans le dossier de 1 1affaire en 1949, 

quand je n 1avais pas encore commence~ faire val·Jlr mes droits. 

a) Je voudrnis bion QU 'il me (Uee ou i1 a tJ.•ouve le nom de mon pere et 

de roan oncle, s 111 ne les a :pao releves dans la l~ste. 

b) Pourqtioi ont-ile ete mentionnes fums cot.te affaire de 1949 alors gu'ils 

etaient marts a cotte epoq'u~. 

c) Il a oga lement affirr.1e que la sbnm'ba ent ""le sr.amba de la Couronne et 

ce sera it pourquoi, d 1apres lui', t10n :pf;• ·e ot mon oncle se sera iant · 

trouv6o irnpliqu63 dans l'affaire qui a c:te ouverte au sujet de cette 
I 

terre. Gi done cotte terro e1t une te~·:·E:. de la Couronne, pourquoi 
I 

ont-ils fait 1 1objet de poursuites dann cette affoirc ? 

d) Il a affjrme que lD parcelle l:T" 1· etait la propri6'te de hujt pereonnes, 

:pout-11 me dire diol) cllr. lour viont ? Cor.unent ont-ils obtenu cette 

terre ? L1cnt-ils achotee a quelqu 1un ? Si la reponse est affirmative, 

peut-il me dire pourquoi ils n'occupent plus leur parcelle ? Si la 

reronoe est ne(~tive, je voudrais qu'il m1expliquo pourquoi ils ne sont 

:plus sur lour parcclle, je voudrais egalement que 1 1on m1e:x:pligue 

COJ'Till".Cnt COOCUil d leuX 8 ete chasse de Sa propriete. 

4. En ce qui concernc cette afi,.lire de 1949, le nom de ces huit personnes, 

y com:pris le nom de man D~re ot de mon oncle, a ete inccrit dans les dossiers; 

cor.rr.1ent cola. o.urait-11 pu oe faire s'ile n'avoient pas ete :partes sur la liste ? 

Jc vou<h·ois CJ.U'il m'o:::pllquo comment il.a pu savoir que mon p~re n 1etait pas 

~entionne sur cetto liote ? Pourquoi le Gouvcrneur ne m1a-t-il :pas dit que 

mon crand-:p~re ou mon pere no figurent pas our la listo des huit personnes ? 

5. Quelques fonctionnaires m'ont dit que la ohamba m1nppartient de toute 

evidence rnio qu 'Ho ne peuvont :p3S me lo donner l~~rco que Son Excellence le 

Couverneur a rendu un arret disunt c:111e je n'ourois pas cette terre, o mains que 

je ne fssce le premier enregistroment) qu'elle soit ou non possedec on toute 

propriC'to. Il <:I pl·omulgue cette lol r:-~rco C.1U 'il BDVO it que je n 'agira is pas 

COI!r!"B Si Cotto terre ete it tenue en pleine pro:prieto, CO qui lui permettuit 

de conoerver la possession de ces troic parcelles. 
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6. Le representant du Tanganyil~ a ecalemont declare que, si je ne pouvais 

pas faire le premier enregistrement de la terre, je devraie faire valoir mes 

droits aupr~s de la Cour Dupreme. Mais .1e ne 1 1a:T. pas fait et je ne veux pas 

encore saisir la Cour Supreme de mon affaireJ parce quo : 
; 

1) la Cour Supreme a envoye en 1955 une force de police pour nous e:q>Ulser 

de notre shomba, nos IIDisona et toua nos autres biens ont 6te detruits, 

quolques-uns d 1entre nous ont ete gravemcnt blesses et deux hommes sent 

morts dans los dix joura. 

2) Hous n 1avons pas porte cos faits ~ lo conna issance du Gouverneur parce 

que nous n 1otions pos en mesure do le faire a ce moment-18 et parce que 

nous n 1avono ~ne reussi d co~prondro pourquoi cette force de police 

ova it 6t6 envoyee che.z nous. 

Copies : 
Colonial Secretary, M.P. Londres. 

J '0 1 1 1bonneur, l-fonsieur, d r et re votre 
obtSissant serviteur, 

K, CH 
(KIBHANA CHANZI) 

Hon. Chief Sec~etcry to the Government, Dar-oo-3olaam. 
Hon. Recistrar Genera 1, Dar-es-So laorn • 



A l·lonsieur le Secretaire general 
Conseil de tutelle de 1 1 0NU 
Lalce Success, NeVT-York 
Etats -Unis d 1 Amerique 

I<ionsieur, 
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Bo!te postale 1056 
Dar-es -Sa1am 
Tanganyika 
Afrique orienta1e 
Ie 25 juin 1954 

Je me peniletn de vous adresser ces quelques 1ignes pour vous inforn:er. 

que, trois jours aprl.ls 1 1envoi de mes 1ettres, j 1ai requ du Gouvernement une 

1ettre que je vous corilmunique ci-joint, ainsi qu'une autre 1ettre que j 1ai 

envoyee au Gouverneinent. 

Veuillez ·agreer, etc. 

KIBHANZA CF.P.!JZI 
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A 1 1 Honorable · 
Secretalre en chef par interim 
du Gouvernement, 
Secretariat 
DAR-ES-SALAi·i 

i>ionsieur, 

Expedi teur : Kib~·rana Chanzi 
Do1te postale 1056 

·nar-es-Sa1am 
Le 20 .avril 1954 

J'al 1 1honneur d 1accuser reception de votre let~re n° lo849/1846/4l en date 

du 31 mars 1954, a laq_uelle etaient jointes des copies ou les memes. faits etaier.t 

exposes par l 10NU. 

Je me permets d 1 indiquer que tous ces renseignements m' etaien,t connus, etant , . . 

donne que j I avais requ les we.nes copies cles proces -verbaux de 1 I ONU, mais j I ai 

ete trcs surpris de constater que les notes relatives au vote n1etaient pas 

jointes U. vos copies tandis qu 1 elles 1 1 etaient aux exemplaires que j 1 ai requs 

de l'Otru. Je suis done sOr que le vote vous a ete cownunique. · 

Je ·i:.iens U. d6clarer que 1 1objet de ma lettre n1est pas de demander au 

Gouverneinenc de m 1 expliquer encore une fois les renseigner.1ents que 1 1 OHU m 1 a 

communiques, mais de savoir e;,acte1aent a partir de quel mois ou de quelle date 

je pourrai occuper l•lOn tr6ne. Si mon cerveau me porte a dire cela, c 1 est parce 

que je constate que les jours passent et qu 1aujourd 1hui il s 1est ecoule pres 

d 1une anm3e depuis la decision de 1' o:r:.ru en date du 14 juillet 1953; a mon grand 

reGret, je dois declarer que mon Gouvernement ne m1a rien dit, aussi je le prie 

de reconnaitre officiellement mon rang, si possible a partir du 15 mai 1954. 

En ce qui concerne la shamba, j 1 ai rHe invite par 1 1 ONU a deposer aupres du 

Registrar General une dernande d 1 enregistrement de mes .droits fonciers aux fins 

d 1 accomplis sement des formali tes. Pour me conformer a 1 1 in vi tat ion contenue da.r.s 

le procos-verbal, j 1 ai fait parvenir au Resistrar General trois lettres le prisn"' 

de me communiquer tous renseignemen·cs sur l 1 enregistrement foncier de manH:re 

a pouvoir y proceder en ple!ee connnissance de cause. Mais il n 1a pas pu ree 
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repondre, de· sorte que j 1 ai envo,·ro une lettre au Gouverneur pour 1ui donner des 

explications au sujet du Registrar General et lui demander ce que je devais faire; 

lui non plus n1a pas pu me repondre~ aussi, je tiens a declarer que je desire de 

nouveau saisir 11 ONU de 1 1 affaire de ma shamba, comme suite au paragraphe 3. Je 

vous serais tres reconnaissant de bien vouloir porter a la connaissance du 

Gouverneur les faits relatifs a mon expose que j 1enverrai a 1 1 0NU; ledit expose 

doit contenir certains renoeignen1ents a son sujct pour que je puisse recevoir 

mon terrain. 

Etant donne les circonstances que je viens d 1exposer, je vous serais oblige 

de bien vouloir m1accorder une reponse avant la date mentionnee ci-dessu3. 

Veuillez agreer, etc. 

, ( signe) lC. eH· •. 

l\ • CHAN?.I 
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TANGANYIKA, 

No 10849/1846/59 

Monsieur, 

SECRE~ARIAT 

DAR-ES-SALAM 

. Le 19 juin 1954 

J' ai 1 'honneur de me r~f~rer a votre lettre en date d•l 20. a.vril 1954, 

adres3~e au Secr~taire en chef. 

2. En ce qui concerne vos pr~tentions au titre de "Sultan de la Province 

orient ale", fond~ec sur votre quaJ.i tc1 de peti t-fils. du Sultan Pazi Killama 

Lukoli Mwingamlcombo., que vous d~clarcz a.voir ~t~ ,;Sultan du Tanganyika", je 
. . 

SUiS Cha.re~ de VOUS in~Ormer q_tte je n I ai rien C ajOUter 8.\J;C. terroeS de ma lettre 

No 10849/1846/l~l en date du 31 mars 1954, qui contena.it la copie du doctmlent 

d6crivant l'examcn de votre p~tition par l'Organisation des Nations Unics et 

indiqunnt la d~cision prise par cette Organisation, a sa.voir que votre p6tition 

n'appclait a.ucune action de sa. part. 

3. En ce qui concerne votre revendication rela.ti ve a la propri~t~ de certains 

terrains situ6s a T~m6k~, nous relevons da.ns votre lettre du 7 mai 1954, 

adress6e a son Excellence le Gouverneur, que vous sa.isissez a nouveau de cette 

affaire 1 10rcaniso.tion des Nations Unies. De ce fait, ainsi que nous vous en 

avons inform~ pa.r notre lettre No lo849/1699/85 en date du 15 mai 1954, nous ne 

pouvons d~nner suite a votre lettre du 20 a.vril 1954. 

Veuillez acr~cr, etc. 

Hr. KIBHANA CHAHZI 
Borte posto.le No 1056, 
DAR-ES-SALAH. 

(sign~) •• illi'sible •• 

Pour le SECRETAIRE EU CHEF DU GOUVERNEHEHT 

-----




